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Situation professionnelle des infirmiers
Question écrite n° 10159

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la mise en œuvre de la spécialité infirmière de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur.
La loi n° 2025-581 du 27 juin 2025 a consacré cette nouvelle spécialité dans son article L. 4311-4-1 du code de
la santé publique. Pourtant, le projet de décret d'application actuellement en préparation prévoit que « la
pratique infirmière peut s'exercer dans le cadre de spécialités définies aux articles R. 4311-8 à R. 4311-10 »
limitant ainsi l'exercice spécialisé aux trois spécialités déjà existantes : infirmières anesthésistes, de bloc
opératoire et puéricultrices. Exclure la spécialité infirmière de l'éducation nationale et de l'enseignement
supérieur constituerait non seulement une régression, mais également un déni de la volonté du législateur et de
la démocratie parlementaire. Par ailleurs, l'intégration du cursus infirmier dans la plateforme Parcoursup soulève
des inquiétudes quant au niveau de compétences requis. Les représentants des professionnels alertent sur le
risque de voir s'affaiblir la qualité du recrutement et la préparation des futurs infirmiers, alors même que les
besoins en soins et l'exigence de technicité ne cessent de croître. Ce procédé d'intégration a des conséquences
négatives directes sur la sécurité des soins, la reconnaissance professionnelle et l'attractivité du métier. Dans un
contexte où les besoins de santé des élèves et des étudiants appellent la création de postes et une
reconnaissance effective du rôle spécifique de ces infirmières, elle lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que le décret d'application respecte pleinement la loi votée par le Parlement et permette la mise en
œuvre effective de la spécialité infirmière de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et comment il
compte garantir, dans le cadre de l'intégration de la formation infirmière à Parcoursup, le maintien d'un haut
niveau de compétences, indispensable à la qualité et à la sécurité des soins.
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